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 n° 208 986 du 6 septembre 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et Z. ISTAZ-SLANGEN  

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 décembre 2017, par X, qui se déclare de nationalité sénégalaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise 

le 14 novembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mai 2018 convoquant les parties à l’audience du 22 juin 2018. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. UNGER loco Mes D. ANDRIEN et Z. ISTAZ-SLANGEN, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. NOKERMAN loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire belge le 22 juillet 2017.  Le 2 août 2017, il a 

introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. 

 

1.2. Le 24 août 2017, la partie défenderesse a adressé une demande de reprise en charge du requérant 

aux autorités françaises, en application du Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le «Règlement 

Dublin III»), lesquelles autorités ont accepté la prise en charge du requérant le 16 octobre 2017. 
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1.3. En date du 14 novembre 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision 

de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la France en 

application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 12-4 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l'article 12(4) du Règlement 604/2013 stipule que « Si le demandeur est seulement 

titulaire d'un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins de deux ans ou d'un ou de plusieurs 

visas périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement permis d'entrer sur le territoire d'un État 

membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi longtemps que le demandeur n'a pas quitté le 

territoire des États membres. Lorsque le demandeur est titulaire d'un ou plusieurs titres de séjour 

périmés depuis plus de deux ans ou d'un ou plusieurs visas périmés depuis plus de six mois lui ayant 

effectivement permis d'entrer sur le territoire d'un État membre et s'il n'a pas quitté le territoire des États 

membres, l'État membre dans lequel la demande de protection internationale est introduite est 

responsable. » ; 

Considérant que l'intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 22.07.2017 ; considérant qu'il y a 

introduit une demande d'asile le 02.08.2017, dépourvu de tout document d'identité ; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités françaises une demande de prise en 

charge de l'intéressé sur base de l'article 12(4) du Règlement 604/2013 le 24.08.2017 (réf.xxx) 

Considérant que les autorités françaises ont marqué leur accord pour la prise en charge du requérant 

sur base de l'article 12(4) du Règlement 604/2013 le 16.10.2017 (réf. de la France :xxx) ; 

Considérant que, lors de son audition à l'Office des Étrangers, l'intéressé a déclaré qu'il « ne sai[t] pas 

[s'il a] déjà eu des visas » ; considérant qu'il ressort du système VIS d'information européen sur les 

visas, que le requérant s'est vu délivrer un visa pour les États membres de l'espace Schengen valable 

du 19.06.2017 au 14.07.2017, par les autorités diplomatiques françaises à Dakar le 14.06.2017 

(réf.xxx); que les autorités françaises ont accepté la prise en charge de l'intéressé sur base de l'article 

12(4) du Règlement 604/2013, confirmant le fait qu'elles lui ont délivré ce visa à l'intéressé ; 

Considérant qu'il ressort des déclarations de l'intéressé qu'il n'a pas quitté le territoire des États soumis 

à l'application du Règlement 604/2013, et qu'aucun élément n'indique qu'il ait quitté le territoire de ces 

États depuis sa dernière entrée au sein de ceux-ci ;  

Considérant que l'intéressé a déclaré, lors de son audition à l'Office des Étrangers, qu'il n'avait aucun 

membre de sa famille en Belgique ; 

Considérant que, lors de son audition à l'Office des Étrangers, l'intéressé a déclaré qu'il est en « bon 

état de santé », et n'a « rien à déclarer » concernant sa santé considérant que l'Office des Étrangers a 

tenu compte de l'absence médicalement justifiée de l'intéressé pour son rendez-vous à l'Office des 

Étrangers du 27.09.2017 ; considérant que l'intéressé s'est présenté ultérieurement à l'Office des 

Étrangers, et que rien n'indique dans son dossier qu'il ait rencontré d'autres problèmes médicaux qui 

constitueraient un empêchement à la poursuite de l'examen de sa demande d'asile en France par les 

autorités françaises ; considérant que rien n'indique que l'intéressé ait introduit une demande de 

régularisation sur base de l'article 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; que la France est 

soumise à l'application de la directive 2013/33/UE établissant des normes pour l'accueil des personnes 

demandant la protection internationale (refonte), et qu'en vertu notamment des articles 17 et 19 de ladite 

directive, les autorités françaises sont tenues d'octroyer à l'intéressé les soins médicaux dont il aurait 

besoin ; que la France est un État membre de l'Union Européenne qui dispose d'une infrastructure 

médicale de qualité et d'un corps médical compétent et que l'intéressé peut demander, en tant que 

candidat réfugié, à y bénéficier des soins de santé dont il aurait besoin ; qu'il ressort du rapport AIDA sur 

la France de février 2017 que les demandeurs d'asile soumis à la procédure Dublin ont accès, à l'instar 

des autres demandeurs d'asile, à la protection universelle maladie (PUMA ; p.87) ; qu'en dépit de 

l'absence de disposition légales, il a été observé en pratique que les demandeurs d'asile « Dublin » 

bénéficient de la même assurance soins de santé que les autres demandeurs en France ; qu'en 

général, les difficultés et les retards dans l'accès effectif aux soins varient d'une ville à l'autre ; que 

l'accès au PUMA fonctionne bien en France dans la majorité des régions, et est effective en un mois 

que cet accès a été considérablement amélioré en 2016, même si des difficultés subsistent, en 

particulier en cas de demande d'asile multiples (p.88), ou s'il s'agit de personnes nécessitant une prise 

en charge spécialisée, telles que les personnes souffrant de problèmes mentaux et les victimes de 

torture ou d'agression à caractère politique (p. 88 & 89) ; 
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Considérant que, lors de son audition à l'Office des Étrangers, l'intéressé a déclaré que sa présence sur 

le territoire du Royaume était due au choix du passeur ; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application de l'article 12-4 du 

Règlement 604/2013 ; que cet argument, non-étayé, ne justifie pas que les autorités belges décident 

d'appliquer l'art. 17-1 du Règlement 604/2013 ; 

Considérant que, lors de son audition à l'Office des Étrangers, l'intéressé n'a invoqué aucune raison 

relative aux conditions d'accueil ou de traitement qui justifierait son opposition à son transfert dans l'État 

responsable de sa demande d'asile puisqu'il a indiqué qu'il n'avait « pas d'objection » à son transfert en 

France ; 

Considérant qu'en aucun moment, lors de son audition à l'Office des Étrangers, l'intéressé n'a fourni une 

quelconque précision concernant toute autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas 

échéant, le traitement de sa demande d'asile en Belgique et qu'il n'invoque aucun autre problème par 

rapport à la France qui pourrait justifier le traitement de sa demande en Belgique ; 

Considérant que la France est un pays démocratique doté d'institutions indépendantes qui garantissent 

au candidat demandeur d'asile un traitement juste et impartial ; 

Considérant que la France est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention 

de Sauvegarde des droits de l'Homme ; 

En ce qui concerne un risque possible d'exposition à des traitements inhumains ou dégradants au sens 

de l'art. 3 de la CEDH du fait du transfert de l'intéressé en France, l'analyse de différents rapports 

récents (annexés au dossier de l'intéressé) permet d'affirmer, bien qu'ils mettent l'accent sur certains 

manquements, qu'on ne peut pas conclure de la part des autorités françaises à une intention volontaire 

d'attenter à la vie, la liberté ou l'intégrité des demandeurs d'asile, ni que la gestion de la procédure 

d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en France ont des déficiences structurelles qui 

exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. De même, ces rapports font 

apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais 

traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de 

son statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable ; 

Considérant en outre, que la France est soumise à l'application des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE 

et 2013/321UE, de sorte que l'on ne peut considérer que les autorités françaises pourraient avoir une 

attitude différente de celle de la Belgique lors de l'examen de la demande d'asile de l'intéressé ; 

Concernant la gestion de la procédure d'asile en France, les rapports récents sur la France (à savoir le 

rapport " Country report - France " AIDA de février 2017, le rapport par Nils Muiznuieks suite à sa visite 

en France du 22 au 26 septembre 2014) n'établissent pas que la France n'examine pas 

individuellement, et avec objectivité et impartialité les demandes d'asile, comme le stipule l'article 10-3 

de la Directive 2013/321UE, En d'autres termes, et plus précisément, le rapport AIDA précité ne 

démontre pas que le traitement de la demande d'asile de l'intéressé en France par l'OFPRA ne 

répondra pas aux exigences internationales liant les autorités françaises au même titre que les autorités 

belges ; 

En effet, si le rapport AIDA précité rapporte que certaines décisions peuvent présenter certaines 

carences, il n'établit pas que celles-ci sont automatiques et systématiques ou que les autorités 

françaises seraient incompétentes et partiales ; en cas de décision négative, s'il estime que ses droits 

n'ont pas été respectés, le requérant peut introduire un recours auprès des instances compétentes 

(CNDA) ou encore interpeler des juridictions indépendantes (KR) et introduire des recours devant 

celles-ci (par exemple à la CEDH en vertu de son art. 39). 

Considérant qu'il ressort de l'analyse d'informations récentes (rapport AIDA de février 2017) que les 

personnes transférées dans le cadre du règlement Dublin ont accès à la procédure d'asile en France; 

Les demandes d'asile après un transfert Dublin sont traitées de la même manière que les autres 

demandes d'asile ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressé par les autorités 

françaises se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant un préjudice grave 

difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités françaises décideraient de rapatrier 

l'intéressé en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme celui-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur 

base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du 

rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe ; 

Concernant les conditions d'accueil de demandeurs d'asile, le rapport de Nils Muiznieks (17102/2015, 

voir plus particulièrement les pages 15 à 18), s'il estime que les places en CADA sont insuffisantes, il 

indique également que les demandeurs d'asile n'ayant pas trouvé de place en CADA peuvent avoir 

accès à un dispositif d'urgence constitué de centres d'hébergement, d'hôtels et d'appartements ; bien 

que ce type d'hébergement soit caractérisé comme précaire par ledit rapport, ce rapport ne l'associe pas 
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à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union Européenne ; ce rapport souligne également la volonté des autorités 

françaises de généralisation des CADA et le projet d'allocation unique généralisée à tous les 

demandeurs d'asile ; parallèlement aux centres CADA, un dispositif d'hébergement d'urgence existe ; 

Dans la note révisée du HCR de mars 2015 (p. 21 et 22), si cette institution rappelle la crise de l'accueil 

de ta demande d'asile en France depuis quelques années et qu'elle souligne certains manquements, le 

HCR n'associe cependant pas le dispositif actuel d'accueil à un traitement inhumain ou dégradant et e 

recommande pas l'arrêt des transferts des demandeurs d'asile en France. De même, ce rapport ne fait 

pas apparaitre qu'une personne sera automatiquement et systématiquement victime de mauvais 

traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de 

son statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable, ni 

qu'automatiquement et systématiquement les demandeurs d'asile n'auraient pas accès à des centres 

d'accueil du dispositif national d'accueil ; 

Considérant également que deux propositions de la Commission adoptées par les États membres, 

prévoient la relocalisation de 160.000 (40.000+120.000) personnes au départ des États membres les 

plus touchés vers d'autres États membres de l'UE au sein duquel la France est le deuxième pays 

receveur et qu'en outre le programme de "réinstallation" projeté par la Commission européenne (22.000 

personnes) prévoit que la France accueille des réfugiés déjà reconnus par les Nations Unies (voir : 

Bruxelles reste ferme sur la répartition des demandeurs d'asile, "La Croix", 28 mai 2015, Commission 

européenne, Fiche d'information, Crise des réfugiés: La commission européenne engage une action 

décisive — Question et réponses, Strasbourg, 9 septembre 2015 et Commission européenne, 

Communiqué de presse, Gestion de la crise des réfugiés: mesures opérationnelles, budgétaires et 

juridiques immédiates au titre de l'agenda européen en matière de migration, Bruxelles, 23 septembre 

2015), que la France est dès lors considérée, par la Commission européenne, comme apte à accueillir 

les demandeurs d'asile et les réfugiés reconnus et compétente pour traiter les demandes d'asile des 

demandeurs d'asile et que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant 

l'arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances 

structurelles du système de la procédure d'asile et/ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile 

qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la 

CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne; 

Considérant par ailleurs que le requérant n'a pas apporté la preuve d'avoir subi un traitement dégradant 

ou inhumain sur le territoire français ; 

Considérant que le requérant n'a pas apporté la preuve que les autorités françaises ne sauront le 

protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire ; 

Dès lors, il n'est pas établi, après analyse des rapports précités et du dossier de l'intéressé, que ce 

dernier sera exposé de manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant en 

France, au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

Européenne ; 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges 

décident de ne pas faire application de l'art. 17-1 du Règlement 604/2013 ; 

 

En conséquence, l'intéressé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour s'y 

rendre, dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités françaises, à la préfecture de 

Gironde ». 

 

2. Question préalable 

 

Par un courrier électronique adressé au Conseil le 29 juin 2018 et un courrier daté du même jour, le 

requérant expose ce qui suit : 

« Lors de Votre audience du 22 juin 2018, Vous avez soulevé une décision de prorogation du délai de 

transfert de six mois à dix-huit mois. 

Ce document n'a pas été transmis ni à mon client ni à moi-même et n'était pas évoqué dans la note 

d'observation de la partie adverse du 26 décembre 2017. 

Au nom des droits de la défense et du contradictoire, je sollicite une réouverture des débats afin de 

prendre connaissance de cette décision et de pouvoir le cas échéant étendre mon recours à son encontre. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de mes sentiments les meilleurs ». 

 

Lors de l’audience du 22 juin 2018, le Conseil a signalé au requérant que la partie défenderesse avait 

sollicité auprès des autorités françaises, par une décision prise le 1er février 2018, un délai de dix-huit mois 

pour son transfert vers la France, le requérant « ayant disparu ».  Or, dès lors que le requérant s’est 
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abstenu de tout commentaire ou objection sur ce point en termes de plaidoirie et qu’un recours peut être 

diligenté contre cette décision de prolongation de délai (CCE, arrêt n°203.684 du 12 juin 2018), le Conseil 

estime ne pas devoir faire droit à la demande du requérant de réouverture des débats. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique, subdivisé en « deux griefs », « de l’erreur manifeste 

d’appréciation et de la violation des article (sic) 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950, approuvée par la 

loi du 13 mai 1955, des articles 3.2, 16 et 17 du Règlement (CE) 604/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte), lus en combinaison avec le 

considérant n°16 dudit Règlement, des articles 51/5, 62, 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que du droit d’être 

entendu, du principe de minutie et de collaboration procédurale et du devoir de statuer sur base de tous 

les éléments de la cause ». 

 

« Dans un premier grief », le requérant expose ce qui suit : 

« Suivant l’article 74/13, « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient 

compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné ».  

La Cour européenne des droits de l’Homme a réfuté tout caractère automatique à l’éloignement des 

demandeurs d’asile en application du règlement de Dublin (arrêt du 7 mars 2000, T.I. – R.U., 

n°43844/98).  

Suivant l’article 51/5 § 2 de la loi du 15 décembre 1980, «Même si en vertu des critères de la 

réglementation européenne, liant la Belgique, le traitement de la demande n'incombe pas à la Belgique, 

le ministre ou son délégué peut à tout moment décider que la Belgique est responsable pour l'examen 

de la demande».  

Pour l'application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, le ministre dispose d'un pouvoir 

d'appréciation certain; en pareil cas, l'autorité administrative doit exercer ce pouvoir de manière effective 

et motiver en la forme sa décision en manière telle que l'intéressé soit informé des raisons qui l'ont 

déterminé à statuer comme elle l'a fait (Cons. État , arrêt n° 105.432 du 9 avril 2002).  

En l’espèce, [il] avait transmis avec sa demande de report du rendez-vous fixé à l’office 27.09.2017 

(sic), un certificat médical du 19 septembre 2017 dont la décision entreprise ne tient pas compte en 

méconnaissance du principe de bonne administration qui impose à la partie adverse de se prononcer 

sur base de l’ensemble des éléments de la cause.   

Ce document médical était important. Il ressortait en effet de ce document que Monsieur Diouf présente 

une lésion traumatique grave au niveau de son organe génital. Cette lésion a récemment nécessité une 

intervention chirurgicale (urétroplastie – pièce 3).  

La décision est constitutive d’erreur manifeste, n’est pas légalement motivée et méconnaît le principe de 

bonne administration qui impose de se prononcer sur base de l’ensemble des éléments de la cause ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur « le premier grief », le Conseil constate que si le dossier administratif déposé par la partie 

défenderesse comporte bien deux courriers électroniques datés des 27 septembre et 5 octobre 2017 qui 

se réfèrent à un certificat médical daté du 19 septembre 2017, ce dit certificat médical ne figure quant à 

lui pas au dossier administratif. 

 

Selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi, « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le 

dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à 

moins que ces faits soient manifestement inexacts ».  Cette disposition est également applicable 

lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). 

 

En l’occurrence, le requérant estime que la partie défenderesse n’a pas statué en tenant compte de tous 

les éléments de la cause, et notamment du certificat médical du 19 septembre 2017 précité. 

Ce document étant mentionné dans deux courriers électroniques datés des 27 septembre et 5 octobre 

2017, il y a lieu de tenir pour acquis qu’il a été transmis à la partie défenderesse par le requérant et de 

constater que rien ne permet de remettre en cause l’affirmation selon laquelle « Il ressortait en effet de 

ce document que [le requérant] présente une lésion traumatique grave au niveau de son organe génital.  
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Cette lésion a récemment nécessité une intervention chirurgicale », cette intervention ayant par ailleurs 

été prouvée par une attestation médicale après la prise de la décision querellée. 

Le Conseil ne peut dès lors que constater que la partie défenderesse, bien qu’elle fasse allusion à 

l’existence d’une attestation médicale dans la décision querellée, n’a pas pour autant pris en 

considération la teneur de ce certificat médical établi en date du 19 septembre 2017 dont il ne peut être 

exclu, comme le relève le requérant en termes de requête, qu’il revêtait une importance particulière eu 

égard à la gravité de la lésion constatée dans son chef. 

 

Au regard de ce qui précède, il y a par conséquent lieu de tenir pour établi que la partie défenderesse a 

négligé de statuer en tenant compte de tous les éléments de la cause et a failli à son obligation de 

motivation formelle. 

 

Il s’ensuit que le « premier grief » est fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision entreprise. 

 

En termes de note d’observations, la partie défenderesse s’exprime en substance comme suit : 

« Concernant l'état de santé de la partie requérante, il convient de constater que le certificat médical 

envoyé à la partie requérante (sic) était uniquement invoqué pour solliciter un report du rendez-vous de la 

partie requérante à l'Office des étrangers et non pour justifier que la demande d'asile soit examinée en 

Belgique. 

La partie défenderesse a estimé que le certificat médical joint au courrier ne reprend aucune date 

d'invalidité et ne permet pas d'établir la durée d'incapacité de la partie requérante. Il ne précise pas que la 

partie requérante est incapable de se présenter à l'Office des Etrangers en raison de son état de santé. En 

outre, il ressort de l'audition de la partie requérante du 22 août 2017 que celle-ci a déclaré être en bonne 

santé. En conséquence, sur base des éléments qui étaient en possession de la partie défenderesse au 

moment où elle a statué, elle a pu, à juste titre, estimer que celle-ci était en bonne santé et ne présentait 

pas de difficultés particulières au niveau de son état de santé. 

En tout état de cause, la décision attaquée mentionne que l'accès aux soins de santé est garanti aux 

demandeurs d'asile en France. Bien qu'il puisse y avoir des problèmes notamment d'ordre linguistique ou 

administratifs, l'accès aux soins de santé, couvrant les services médicaux de base ainsi que les 

traitements spécialisés à certaines conditions des demandeurs d'asile en France est assuré dans la 

législation et la pratique », et en conclut que le requérant n’apporte aucun élément permettant de croire 

qu’il risque de subir un traitement au sens de l’article 3 de la CEDH. 

 

Quant à ce, le Conseil rappelle qu’il ne peut exercer son contrôle de légalité quant à l’état de santé du 

requérant dès lors que le certificat médical dont les parties se prévalent ne figure pas au dossier 

administratif.  Quant à la circonstance que le requérant aurait en tout état de cause accès aux soins de 

santé en France, elle ne peut davantage être retenue dès lors que la partie défenderesse souligne elle-

même « que les traitements spécialisés sont accessibles à certaines conditions » aux demandeurs d'asile 

et qu’il ne peut être exclu que le requérant pourrait justement nécessiter des soins spécialisés. 

 

4.2. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres « griefs » de la requête, qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d'appliquer l'article 36 de l'Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n'y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 14 novembre 2017, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille dix-huit par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK V. DELAHAUT 

 


